
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12/06/2025 
Affiché en exécution de l'article L121- 17 du Code des Communes 

En exercice : 10 
Présents      : 9  L'an deux mil vingt-cinq, 
Votants       : 9  Le  12 juin à 18h30, 
   Le Conseil Municipal de la commune de Villefrancoeur dûment convoqué par monsieur le 
Maire Pierre MONTARU, s'est réuni en session ordinaire, Salle des délibérations à la Mairie. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 13/05/2025.  
PRESENTS : MONTARU Pierre, ELBORY Dominique, RABIER Chantale, OURY François, GUILLON 
Valérie, BLAIN Laurence, AUBINEAU Rodolphe L’HUMEAU Fabrice, LECUIR Olivier. 
ABSENTS EXCUSÉS : SAY Annie. 
SECRÉTAIRE : ELBORY Dominique. 

ORDRE DU JOUR                     SESSION ordinaire  
1. Approbation du Conseil Municipal du 28/04/2025 : aucune remarque, adopté à 

l’unanimité. 

2. Finances : Vote des tarifs de la restauration scolaire 2025-2026. 
Le Conseil doit délibérer pour voter le tarif des repas pour les primaires et les 

adultes pour l’année scolaire à venir 2025-2026. 

Actuellement de 3.70€ le repas des primaires et 3.90€ pour les adultes.  

Le Conseil Municipal après avoir délibéré décide à l’unanimité ; 

De fixer le prix du repas à 3.77€ pour les primaires  

De fixer le prix du repas à 3.98€ pour les adultes 

D’appliquer ce tarif au 1er septembre 2025. 

3. Informations diverses : 

- Cérémonie du 8 mai : le rendez-vous pour la cérémonie est fixé à 10h15 devant le 

cimetière, un verre de l’amitié clôturera la cérémonie, commandé la gerbe a 

déposé au pied du monument aux morts pour la France. 

 
- Fin de la séance à 19h45. informations : www.villefrancoeur.com  

http://www.villefrancoeur.com/

